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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL :ba/'ar, le
liN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI . 5 JUIN 1;

fi 0 ~to
cfe Préjidenl de ta RépubACfue

(~ ~t l~A

Monsieur le Président,

-J'ai l'-honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi portant transfert du patrimoine de
l'établissement public "Caisse d'EncouragemE;!nt de
la pêche et de ses industries annexes" supprimé llar
la loi nO 67-01 du 30 Janvier 1967.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationaleo

l, Veuillez agréerf Mon~ieur le Président,assurance de ma haute cons1derat1on.-
~e~ ~

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
DAKAR--------
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"ordbnnffi~tla présentation à l'Assemblée

nationale d'ml projet de loi portant
transfert du patrimoine de l'établissement
public "Caisso d'Encouragement de la p~che
et de ses industries annexes" supprimé par
la loi nO 67-01 du 30 Janvier 1967.

LE PRESIDENT Db LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution;

LZ)_~Q_~ __~__~_~

Article 1er.- Le projet de loi dont le texte est annexé
âu présent décret~ sera présenté à l'Assemblée nationale
par le Ministre du Développement rural, qui est chargé
d'on exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.
Article 20- Le Ministre du Développement rural et le Ministre
de l'Information, chargé des Relations avec les Assemblées,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent décreto

Fai t à Dakar, le 11 JUTIT 1971

0,/V
Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

", .>:

Le Ministre de l'Information, chargé
des Relations avec les Assemblées::;;.---.,---.. ...-' .
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Ousmane CMJIARA
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DU .SÊNEG;~L
But - Une Foi

P~ojot'de loi portant transfert du patrimoino de
llétablissement public" Caisse dlEncouragament
à la p6che et à ses industries annexes "
supprimé par la loi nO 67-07 du 30 Jan vier 1967

_.....J..._

Rapport de présentation

La Caisse dlEncouragement à la pêche et à ses industrios
annexe~ a été créée en 1960 par l'ordonnance nO 58 sous la forma
dtu~ ét~~l{ssemDnt public entre l'Etat, la Chambre do com~erco ct
les industriels du secteur de la pêche~ Il s'agissait, par catto
créationi de mettre en place un organisme d'intervention ùe promo-
tion dans le secteur de la pêche susceptible par ses disponibili-
tés dfappuyer un secteur eocore timide o~ les initiatives avaient
besoin dt~tre appuyé~s financièrement pour réussir.

La Caisse dIENCOURAGEMENT, pendant las premières ann60D
dO,son existence a fonctionné comme une caisse de péréquatiun ap-
puyant surtout sous forme de remboursement las oxportotions da
conserves de thon hors de la zone franc~

Llorganisation de l'industrie thonière sénégalaise, mar-
quée par une concentration progressive des différentes unités 'qui
étaient jadis implantées et par l'ouverture pour le Sénégal d1un
contingent de consorves dans dos conditions do privilège sur le
marché français ne pouvait manquer de réduire ou de rendre inutile
cette forme d'intervDntion. Clest ce qui so passa ct qui eut pour
conséquence de désintéresser les industriels de cette Caisse dans
laquelle ils étaient tenus de VDrser des cotisàtions quJils consi-
déraiont ~omme inutiles.

Or si la Caisse n'a fonctionné que pour souienir les ex-
portation de conserves do thon hors do la zone franc, cette res-
triction était tout à tait incompréhensible d'autant plus que le
Décret nO 60_4~4 du 25_11_64 qui en fixe les r~gles de fonctlonno-
ment lui donnait des attributions dans lesquellos il était possible
de trouvor los éléments de son renouvellement et de sa peronnité •

.Ctesi ainsi q4e.ltarticle 1er de la loi pr~cité stipule
" La Caisse. dlEnciJurngemont a pour but do favoriser au Sénégal le
dé veLopp emorrt do 10 p ê che maritime et de ses industries dé r-Lvé es ,"
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Clest en application da cos dispositions et pour p~rm~ttm
d'adapter la Caisse à une conjoncture très favorable Qù llexpan-
sion d~ li6conomie maritimo' sénégaloise exige l'existenco d'un or-
ganisme dtintervention qui, è l'instar du fonds forestier ou de la
Caisse des Sports, pourra aider l'action des pouvoirs pub~ico RU~
la réanimatioD de cette Caisse a été décidée è un double niveau s

sur le plan financier llEtata décidé d'occro!tre
les moyens financiers de cet organisme en le dotant de recettes
supplémentaires constituées par les 2/3 des produits des licenc~s
de pache et 60~ du produit des amendes et transactions sur leo dé··
lits do pOche!

sur le plon de l'organisation en faisant inscrire
ses recottes dans los livras du Trésorier général sous la forme
d1un compte dtaffoctction spéciale.

Cette deuxième cction, décidée par la loi des financ~anO 67_01 du 30 Janvier 1967 implique le tran~fert du patrimoine de
l'ancienne société désormais dissoute à l'Etat. De ce fait la
Caisse 'd'Encouragement réorganis~pGrmGttra d'intervenir en soute-
nant l'action des pouvoirs publics dGns tous les problèmes de dé-
veloppement de la pache.

Le projet de loi qui est présenté consacre ce transfert.
Il régularise une situation juridique qui existe de fait puisque
la Caisse fonctionne comme un compte du Trésor depuis 1967. Il pel
mettra, par Décret d'application d'harmoniser la fonctionnement de
cot organisme d'intervention avec celui des organismes analogu~s
dans le cadre dtun programme approuvé par les diverses parties qui
concourront à son financemont./-

Dakar, le 15 Janvier 1971
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LEGISLATURE

TROISIEME SESSION EXTRAORDINAIRE 1971

RAPPORT

fait

au Nom de la Commission des Finances

SUR le projet de loi n032/71 portant transfert du patr-imotne de
l'établissement public" Caisse d'Encouragement de la pêche et
de ses industries annexes" suppr-imé par la loi n" 67/01 du
30 Janvier 1967

Rapporteur :

M. Christian VALANTIN

Cf loi n°1971/48 du 28 juillet 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Monsieur le Pré sident,

Mes Chers Collègues,

La Caisse _d'encouragement à la pêche et à ses

industries annexes, qui existe depuis 1960, a surtout fonctionné

commeune caisse de péréquation destinée à soutenir les exporta-

tions de conserve de thon hors zone franc. Cette application pra-

tique restrictive ne répondait pas à la vocation générale de cet

organisme dont les statuts l'appelait à "favoriser au Sénégal le

développement de la pêche maritime et de ses industries dérivées Q

L'expansion actuelle de l'économie maritime du Sénégal commande

que cette caisse soit réanimée 0 Aussi -a-t-il été décidé :

1/- que l'Etat mettrait à la disposition de la Caisse

des moyens financiers supplémentaires provenant, dans la propor-

tion des 2/3 des produits des licences de pêche, et de 60 % du

produit des amendes et transactions sur les délits de pêche.

2/ - que ces recettes seraient inscrites dans les

livres du Trésorier Général sous la forme d'un compte d'affecta-

tion spéciale 0

La loi de Finances 67-01 du 30 Janvier 1967 avait

décidé de transférer le patrimoine de l'ancienne société dissoute

à l 'Etat , La réorganisation et la réanimation de la Caisse d'en-

/.~
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couragement à la pêche et à ses mdus tr'te s annexes interviendra

désormais pour soutenir l'action de l'Etat en direction de l'ex-

pansion de l'économie maritime du pays.

Le présent projet de loi consacre ce transfert et

régularise ut' .~situation de fait qui existe depuis 1967, époque à

laquelle la Caisse a commencé de fonctionner comme un compte du

Trésor. Des Décrets d'application permettront d'harmoniser le

fonctionnement de cet organisme, avec celui des organismes ana-

logues, dans le cadre d'un programme approuvé par les diverses

parties qui concourrent à son fonctionnement.

Votre Commission des Finances n'a soulevé

aucune objection à cette façon de voir et vous demande de suivre

son avis en approuvant le texte soumis à votre examen. /
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"~EPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But v Une Foi
1.'
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IL /7 7 D
ASSEMBLEE NATION}~E porta nt tra nsfert du pa trimoine de l 'ét<!9. blis-

sement public "Ca isse d'Encouru gemen.."1:de ta
pêche et de ae s industries annexes" supprimé
pa r la loi n ? 67-01 du 30 [a nvier 1967.

N° 52

L'ASSEMBLEE NATIONP-J...E ;;

après en avoir dél.tbé ré , a.dopté en sa 'sé a nc-e du Jeudi

22 'Juillet 1971, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNI~UE. -
'"

Le pa trimoine de l téta blissement public dénOID..In.é

"Ca isse d'~ncoura gement de la pêche et de ses industries annexes
supprimé pa r la loi nO 67-01 du 30 [anvie r 1967, est dévolu à l 'Eta t ,

Ses fonds sont retra cé s a u compte d.'a ff'ecta tion sp écia le ouve rt

dans les livres du Trésorier Général, sous le n? 30-18-07 "Ca isse
d'encouru cement à la pêche Il. -

Daka r, le 22 Juillet 1971

LÈ "PRESIDENT DE SEANCE- ,

i\.ill.a clou Cissé DIA. -
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